
ESPACE ETHIQUE AMIENS PICARDIE 
 

REVISION DE LA LOI BIOETHIQUE 
 

Dans le cadre des Etats Généraux de la Bioéthique et en partenariat avec L’Espace Ethique Hospitalier 
Amiens Picardie, La Mairie d’Amiens a proposé de « réfléchir ensemble au sens à donner aux progrès de la 
médecine, au service de l'homme »,  
 
Ces temps d’échanges organisés dans le cadre des « Rencontres santé d’Amiens », ont été une occasion 
unique de se faire une opinion, de réfléchir ensemble au sens que l’on souhaite donner aux progrès de la 
science et de la médecine, et s’accorder sur des valeurs communes pour la société.  
 
Chacun a pu  faire entendre sa voix sur des questions importantes qui engagent notre avenir commun : 

• que doit-on autoriser, que doit-on interdire, et pourquoi ?  
• jusqu’où sommes-nous prêts à aller pour satisfaire telle ou telle demande particulière ?  
• sur quels grands principes devons-nous collectivement nous mettre  d’accord ?  
• dans quelle mesure une loi est-elle nécessaire pour assurer la protection de la dignité  humaine et 

mettre le progrès au service de l’humain ?  

 
 Ces questions ont été déclinées à travers les cinq « débats » proposés par les Etats généraux : 

La médecine doit-elle répondra à tout prix aux désirs d’enfants ? 
Jusqu’où chercher à savoir si l’on risque d’avoir certaines maladies ? 
Comment exprimer sa position sur le don d’organes ? 
Jusqu’à quel point chercher à avoir un enfant en bonne santé ? 
Comment la recherche doit-elle respecter l’humain ? 
 

------------------------ 
 

3 Rencontres ont été organisées les 11 – 16 et 18 Juin ; Chacune a réuni entre 30 et 40 personnes.  
La réflexion s’est faite à partir d’une situation clinique d’une femme de 41 ans désirant une grossesse par PMA.  
Les questions posées ont essentiellement portées sur le thème de la grossesse pour autrui et du don : 
  
GROSSESSE POUR AUTRUI 
 

- le devenir de l’enfant  
o Pourquoi veut-on un enfant ? 
o enfant privé de père, quel avenir pour l’enfant ? quelles seront les souffrances de cet enfant ? 
o Quel lien avec la donneuse ? Quelles répercutions avec l’entourage de la donneuse (ses enfants 

par exemple) 
o Problème de  la construction de la personnalité de l’enfant 
o Ne risque-t-on pas une exploitation des mères porteuses pour les  femmes les plus défavorisées 

- la société 
o Quel regard a la société sur un couple qui fait le choix (ou ne le fait pas) de vivre sans enfant ? Ne 

peut-on pas  vivre sans enfant ? 
o La société doit-elle prendre en compte les désirs et besoins de chacun ? 
o A quel moment doit-on accompagner quelqu’un en dehors de ses limites ? 
o Jusqu’où peut-on bénéficier de la technique et accepter les progrès de la médecine ? 
o Jusqu’où la société va-t-elle vouloir payer  (problème du bébé médicament) ? 
o Ne peut-on pas réfléchir sur les modalités d’adoption et faciliter l’accès à l’adoption pour éviter 

les dérives d’une PMA ? 
o Quel rôle donne-t-on à la société ? 
o Quel regard peut porter la société (coût, Comment mutualiser les moyens techniques pour le 

maximum de personnes ? 
o Comment répondre à une demande de maternité ou de paternité « à tout prix » ? 
o Une femme doit-elle vendre son corps pour faire vivre sa famille ? 
o Comment ne pas tomber dans un pseudo esclavagisme sans le savoir ? 

 
DON et GREFFES 
  



- La gratuité : Le corps ne doit pas être monnayable (problème des mères porteuses) si l’on veut éviter les 
abus et dérives 

- Le respect de l’anonymat  semble une donnée primordiale (culpabilité en cas d’échec) 


